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Un immigré, en situation irrégulière (ou même régulière) qui
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reçoit une OQTF, est poussé au crime. Il n’a rien à perdre.
Au contraire, il peut rester plus longtemps en France en
commettant un crime.

Il tient à partir avec un bon souvenir. Violer une femme ou
égorger un homme. Ou les deux. Il sera accueilli en héros
chez lui. Il ne rentrera pas chez lui avec l’argent que sa
famille attendait. Sa famille et toute sa tribu s’étaient
sacrifiées pour lui offrir ce voyage. Elles avaient vendu
tout  ce  qu’elles  possédaient  :  veaux,  vaches,  moutons,
poules, œufs, laine… Comment, dès lors, peut-il rentrer les
mains vides ?

Mais la famille et la tribu peuvent se consoler parce que le
fils rentre en héros. Il a violé une mécréante ou égorgé un
mécréant. Et un héros, ça n’a pas de prix.

En commettant un crime, il a une grande chance de rester en
France. Le consulat de son pays ne délivrera d’ailleurs
jamais de laissez-passer pour un criminel. Si la personne en
question est un criminel, autant qu’elle reste en France. La
France  est  un  pays  pour  criminels  depuis  toujours.  Pas
l’Algérie. Pas le Maroc. Qu’Allah les en préserve.

Le criminel restera donc en France. En prison, certes, mais
il ne tardera pas à être libéré. Il sera même anobli si le
Mélenchon arrive au pouvoir.

C’est la douce France.

L’OQTF n’est pas vraiment une obligation. C’est plutôt une
sollicitation. La sollicitation de bien vouloir quitter le
territoire français (avec un s’il vous plaît). L’intéressé
n’est  pas  obligé  de  l’accepter.  Le  refus  de  cette
sollicitation  est  un  comportement  naturel  parfaitement
toléré  par  la  France.  Comme  cela  a  été  démontré  tout
récemment à Bobigny où un ressortissant algérien, sous le
coup d’une OQTF, a été interpellé après avoir agressé deux
contrôleurs de bus, des passagers et un policier. Malgré la



gravité des faits et les multiples plaintes déposées contre
l’assaillant, aucune poursuite pénale n’a été retenue contre
lui.

Ce n’est que justice. On lui donne une deuxième chance. Ce
que  d’autres  OQTFiens  n’ont  pas  eu.  Ils  ont  dû  se
débrouiller  pour  faire  correctement  leur  boulot  dès  la
première tentative.

Ils ont réussi leur coup et ils sont toujours en France.
Nourris, logés, blanchis, divertis, protégés et défendus.

Gloire à la France de la dhimmitude.

Messin’Issa


